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1 

Certificat  
Notification concernant l’évaluation du système d’assurance qualité

  
2 Appareils et systèmes de protection destinés à un usage conforme en atmosphères explosibles - 

Directive 2014/34/UE 
Annexe IV - Module D : Conformité avec l’échantillon sur la base d’une assurance qualité relative à la 
méthode de production 
Annexe VII - Module E : Conformité avec l’échantillon sur la base d’une assurance qualité relative au produit

  
3 Numéro du certificat : BVS 23 ATEX ZQS/E156
  
4 Catégorie du produit : Appareils et composants 

groupes I et II, catégories M2, 1G, 2G, 1D, 2D:  
Capteurs thermiques sous gaine et thermomètres à résistance électrique 

  

  
5 Fabricant : RECKMANN GMBH
  
6 Adresse : Werkzeugstr. 19 - 23, 58093 Hagen, Allemagne
  
 Lieu de production : Werkzeugstr. 19 - 23, 58093 Hagen, Allemagne
  
7 Le service de certification de DEKRA Testing and Certification GmbH, organisme notifié sous la référence 

0158 conformément à l’article 17 de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014, certifie que le fabricant a 
un système d’assurance qualité de production qui satisfait à l’annexe IV de la directive. Ce système 
d’assurance qualité de production en conformité avec l’annexe IV de cette directive, correspond 
également à l’annexe VII. 
Dans l’annexe mentionnée, tous les appareils et systèmes de protection surveillés sont listés avec leurs 
numéros de certificat. 

  
8 Ce certificat est fondé sur le rapport d’audit No ZQS/E156/23 délivré le 21-04-2023. 
 Les résultats des audits de contrôle périodiques du système d’assurance qualité font partie de ce 

certificat. 
  
9 Ce certificat est valable du 17-04-2023 au 17-04-2026 et peut être retiré si le fabricant ne satisfait plus 

aux prescriptions de l’assurance qualité selon les annexes IV et VII. 
  
10 Conformément à l’article 16 (3) de la directive 2014/34/UE, la référence 0158 de DEKRA Testing and 

Certification GmbH doit être mentionné derrière le marquage CE en tant qu’organisme agissant pendant 
la phase de contrôle de la production. 

  
 DEKRA Testing and Certification GmbH  
 Bochum, le 21-04-2023 

  

 Directeur générale  Directeururururur générale 


